
 
 

 
PUBLIC : 
 

Cadres de santé responsables d’unité de soins 

Cadre supérieurs de santé 

 

OBJECTIFS : 
 

���� Appréhender l’évolution de la  

responsabilité du cadre de santé en  

clarifiant son positionnement dans  

l’institut avec les différents interlocuteurs et 

partenaires sociaux 

���� Actualiser ses connaissances en législation 

et règlementation des professions  

���� Susciter un questionnement juridique sur 

les tensions, les contraintes et les réalités 

quotidiennes 

���� Mobiliser le droit dans la pratique et pour 

l’analyse des situations de travail 

���� Travailler avec les représentants des  

usagers pour assurer le respect des droits  

des patients et de ses proches. 

 

INTERVENANTS : 
 

- Me Emmanuelle DESCHAMPS, Maître de  

conférence en Droit public, IEP de Grenoble 

- Me Cyril CLEMENT, Maître de conférence en 

Droit de la santé, Paris VIII et avocat 

- Me Brigitte CLEMENT, juriste, Formatrice 

- Me Estelle FIDON, Directrice, direction de la  

Qualité, des usagers et de la communication 

au CHU DE GRENOBLE  

- Me Jeanne MONCORGER, Cadre formatrice à l’ 

IFCS, CHU DE GRENOBLE 

- Une assistante sociale 

- M Raymond MERLE, représentant des usagers 

 

LIEU DE FORMATION : CHU - IFCS 

 

DUREE : 3 jours 

 

GROUPE : 15 personnes maximum 

 

DATES : 24, 25 janvier 2011 et 17 février 2011 

 

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 

3 semaines avant le démarrage de la  

formation sous réserve de place disponible 

RESPONSABILITE JURIDIQUE DU CADRE DE SANTE :  

UN EXERCICE JURIDIQUE ET HUMAIN 
 

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTION 

AUPRES DE : 

 

Mme MONCORGER Jeanne 

Tél : 04.76.76.59.72 

Fax : 04.76.76.88.79 

Mail : JMoncorger@chu-grenoble.fr 

 

Références : 15*11021 

CONTENU DE LA FORMATION 

 

� Le cadre de santé et les questions 

de responsabilité 

� Actualisation des références 

juridiques sur les droits et devoirs 

des professionnels et des patients 

� Analyse et commentaire de textes 

réglementaires pour en préciser 

les modalités de mis en œuvre 

� Analyse juridique de situations 

rencontrées dans les services 

� La représentation des usagers au 

sein des établissements de santé 

 

 

METHODE PEDAGOGIQUE 

 

� Actualisation de connaissances par 

des apports théoriques 

� Etudes de cas et analyse de 

situations 

� Echange sur des cas avec des 

représentants des usagers 

� Remise d’un dossier documentaire 

COUT DE LA FORMATION : 
 

738 euros / stagiaire (déjeuner compris) 


